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Interview Dylan Swolarski
Nicolas Gabayet, Aurore Gaillet, Denis Jouve et Dylan Swolarski

PLAN

Présentation
Droit comparé/Droit public comparé
Royaume-Uni
Perspectives

TEXTE

La Consti tu tion compo site du Royaume- Uni et ses évolu tions récentes,
4 novembre 2024, Univer sité Paris- Panthéon-Assas, sous la direc tion
d’Armel Le Divellec.

Présentation
Pouvez- vous briè ve ment résumer l’objet et les résul tats de votre
recherche ?

L’objet de ma thèse consiste à présenter un concept de consti tu tion
permet tant d’inté grer la Consti tu tion du Royaume- Uni en son sein.
Pour ce faire, il a fallu, d’une part, porter une étude du droit positif
britan nique notam ment au regard des évolu tions qui ont marqué le
droit consti tu tionnel depuis l’inté gra tion des Commu nautés
euro péennes en 1973. D’autre part, en tirant toutes les consé quences
de ces évolu tions, l’ambi tion était de parvenir au concept de
consti tu tion compo site dans le but de présenter la Consti tu tion du
Royaume- Uni autre ment que par son carac tère « non- écrit » ou
« coutu mier ». Le cas parti cu lier du Royaume- Uni a ainsi ouvert la
porte à une compa raison avec les consti tu tions écrites, et
notam ment celle de la France, grâce au concept de
consti tu tion composite.

L’inté gra tion de l’ordre juri dique euro péen, la mise en place de la
dévo lu tion, l’adop tion du Human Rights Act 1998 et la tenta tive de
ratio na li sa tion consti tu tion nelle des années 2000 ont ensemble
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révélé l’insuf fi sance de la théorie consti tu tion nelle pour penser la
Consti tu tion du Royaume- Uni. Tous ces chan ge ments ont amené les
acteurs insti tu tion nels, au premier rang desquels les juges, à penser
le droit consti tu tionnel diffé rem ment, inté grant l’idée d’une
Consti tu tion mue non plus par la souve rai neté du Parle ment, mais
par la common law. L’affaire Miller 2 de 2019 en est un exemple
frap pant. Face à cela, s’est déve loppée une réponse parle men taire
cher chant à renouer avec l’idée que la Consti tu tion du Royaume- 
Uni dépendrait in fine des pratiques dites poli tiques défi nies comme
étant des « conven tions de la consti tu tion ». Au regard de cette
tension prove nant des évolu tions juri diques qui ont traversé le droit
consti tu tionnel britan nique, j’entends proposer une approche
renou velée de la Consti tu tion du Royaume- Uni tendant à rendre
compte de ces chan ge ments consti tu tion nels comme de ces tensions
nouvelles. L’analyse du droit positif met effec ti ve ment en avant le fait
que la Consti tu tion du Royaume- Uni ne peut plus être simple ment
présentée par le prin cipe cardinal cano nisé par Albert Venn Dicey
selon lequel le Parle ment est souverain.

Afin de dépasser cette insuf fi sance, j’ai formulé le concept de
consti tu tion compo site. Ce dernier, appliqué au cas du Royaume- Uni,
se compose prin ci pa le ment des deux prin cipes du cadre
consti tu tionnel britan nique que l’on retrouve dans toutes les strates
du droit consti tu tionnel : le système de gouver ne ment parle men taire
et la rule of law. Afin de parvenir à cela, l’étude a montré que le
concept de consti tu tion compo site doit inté grer l’idée de culture
consti tu tion nelle, qui a profon dé ment évolué au Royaume- Uni en
raison de la trans for ma tion du droit positif lors de ces cinquante
dernières années. Il est ainsi possible d’affirmer que, loin d’être une
remise en cause des données consti tu tion nelles, les évolu tions
récentes qu’a connues la Consti tu tion du Royaume- Uni ne sont
qu’une expres sion du concept de consti tu tion compo site. La dernière
piste envi sagée par ma thèse concerne l’expor ta tion du concept.
Parce que celui- ci ne se concentre pas sur l’aspect écrit – ou non – de
la consti tu tion, il peut alors être mobi lisé pour penser les évolu tions
consti tu tion nelles autres que celles du Royaume- Uni, et ce malgré la
présence d’un texte formel.

Pouvez- vous spéci fier les moda lités pratiques de votre travail :
moda lités insti tu tion nelles, codi rec tion ou cotu telle ; séjour sur
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place ; inté gra tion dans une univer sité d’accueil ; accès aux
sources, etc.

Bien que portant sur le droit consti tu tionnel du Royaume- Uni, ma
thèse s’est inscrite dans le cadre d’une direc tion fran çaise, au sein de
l’Univer sité Paris- Panthéon-Assas. N’ayant pu faire de séjours dans
les univer sités britan niques durant mon travail doctoral, notam ment
en raison de l’épidémie de Covid qui a marqué le début de mes
recherches, j’ai néan moins eu l’oppor tu nité de prendre contact avec
de nombreux consti tu tion na listes britan niques avec lesquels j’ai pu
échanger sur les enjeux de ma thèse.

Ayant eu la chance d’avoir accès à des biblio thèques dispo sant de
fonds d’ouvrages étran gers consé quents, comme la biblio thèque
inter uni ver si taire Cujas et la Salle de droit public de l’Univer sité
Paris- Panthéon-Assas, je n’ai pas eu de diffi culté parti cu lière pour
accéder aux sources britan niques. J’ai égale ment pu accéder tout le
long de mon travail doctoral aux bases de données numé riques
essen tielles pour le monde anglo- saxon, telles que Westlaw UK, Jstor
ou encore l’ensemble des revues des Oxford Univer sity Press. De
plus, les diffé rentes insti tu tions parle men taires et gouver ne men tales
du Royaume- Uni ont une poli tique de numé ri sa tion des diffé rents
docu ments juri diques qui a gran de ment faci lité mon travail
de recherche.

Afin d’avoir un point de vue britan nique sur ma thèse, était présent
dans le jury de soute nance le profes seur, et ancien membre du
Parle ment britan nique, David Howarth qui m’a permis de diffuser
mon travail auprès du corps profes soral de l’Univer sité de Cambridge.

Droit comparé/Droit
public comparé
Quelles ont été vos moti va tions pour un travail doctoral en droit
comparé ?

Après avoir rédigé un mémoire en Master 2 portant sur les Lectures
d’Albert Venn Dicey publiées pour la première fois en 2013 aux
presses univer si taires d’Oxford, il m’est apparu que le cas de la
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Consti tu tion du Royaume- Uni offrait des pers pec tives fertiles pour
comprendre le cadre consti tu tionnel français.

Les diffi cultés théo rique et juri dique qui imprègnent le droit
consti tu tionnel britan nique sont autant d’ensei gne ments qui offrent
des manières origi nales de penser cette matière et ouvrent
égale ment les pers pec tives de compré hen sion des consti tu tions
écrites. Les spéci fi cités du droit d’outre- Manche sont alors des pistes
de réflexion qu’il était néces saire d’étudier plus profon dé ment afin
d’essayer d’en faire ressortir le noyau dur, ce qui conduit
inévi ta ble ment à les comparer avec les notions qui ont cours dans
nos systèmes de droit consti tu tionnel dit écrit.

Dès lors, afin de mettre en exergue ces spéci fi cités, il était néces saire
de s’inté resser plei ne ment au cas britan nique. Cette étude première
était en quelque sorte la condition sine qua non d’une quel conque
compa raison avec les systèmes consti tu tion nels conti nen taux dans
leur approche du concept de consti tu tion. En effet, dès le début de
mon travail doctoral, la ques tion centrale qui m’a occupé tout le long
de la rédac tion était la suivante : comment comprendre la manière
dont on pense la consti tu tion, si ce n’est par une enquête appro fondie
sur l’État à partir duquel nous partons toujours lorsque nous dres sons
une histoire du droit consti tu tionnel ?

Comment avez- vous abordé le droit comparé dans ce travail
doctoral ? Avez- vous adopté une métho do logie parti cu lière ? Y a- t-
il des spéci fi cités s’agis sant du droit public comparé ?

La parti cu la rité de ma recherche docto rale était que l’aspect
propre ment compa ratif ne pouvait inter venir qu’après une
présen ta tion et une compré hen sion abou ties du droit
consti tu tionnel britannique.

Dans un premier temps, il a fallu que je m’imprègne complè te ment du
droit consti tu tionnel du Royaume- Uni, seul objet d’étude de ma
thèse. Dès lors, ma posi tion de juriste fran çais a néces sai re ment
impliqué que mon analyse du droit britan nique soit comparée en ce
que j’ai dû m’inté resser à un droit qui n’est pas celui que j’ai
initia le ment étudié. C’était donc là mon expé rience prin ci pale du
droit comparé. Dans un second temps, l’enquête a pu s’ouvrir à une
pers pec tive plus large envi sa geant les manières grâce auxquelles il
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est possible de partir du cas britan nique pour étudier sous un
nouveau regard le droit consti tu tionnel en général et plus
spécia le ment la Consti tu tion française.

Quelles ont été les diffi cultés éprou vées ? Avez- vous spécia le ment
éprouvé des problèmes de traduc tion de notions ou concepts ?

La prin ci pale diffi culté à laquelle j’ai été confronté est une diffi culté à
laquelle, je pense, tout juriste s’inté res sant au Royaume- Uni fait face :
la complexité du système juri dique de common law. Il a été néces saire
de comprendre très rapi de ment l’ordon nan ce ment juri dique du
Royaume- Uni avec toutes les spéci fi cités qu’il contient. Cela
impli quait donc d’apprendre en détail toutes les notions, caté go ries
juri diques, et procé dures qui traversent le droit britan nique, et
spécia le ment le droit public. Au- delà de la connais sance parti cu lière
de ces éléments, l’enjeu prin cipal était de ne pas super poser les
notions juri diques fran çaises sur les notions britanniques.

À côté de cela, la traduc tion des ouvrages comme des notions
juri diques a constitué une diffi culté propre au travail de rédac tion. Si
mes connais sances en anglais me permet taient large ment de
comprendre toutes les subti lités des notions et termes juri diques
britan niques, leur traduc tion rele vait d’un exer cice tout autre. Il m’a
alors fallu apprendre à faire des choix des termes que je lais sais en
anglais dans le texte et ceux que je devais traduire, notam ment en ce
que certains d’entre eux ne connaissent pas vrai ment d’équi valent en
langue fran çaise. Pour ceux que j’ai décidé de traduire, j’ai dû recourir
à des lexiques, diction naires et sites insti tu tion nels pour m’assurer de
la justesse de mes traduc tions. En ce sens, les sites insti tu tion nels
cana diens étaient parti cu liè re ment utiles en ce que ce système
consti tu tionnel, issu de West minster, connaît deux langues offi cielles
que sont l’anglais et le fran çais, ce qui a en partie faci lité mon travail
de traduction.

Des termes tels que « due process of law », « judi cial review », « rule
of law », « tribunal » n’ont ainsi pas pu être traduits tant ils renvoient
à des notions très spéci fiques en droit britan nique. De même, la
variété lexi cale par laquelle la langue anglaise permet de distin guer
entre les droits (rights) et le droit (law) a rendu l’entre prise de
traduc tion parfois diffi cile. Plus encore, la distinc tion
entre « statute », « a law », « a Bill », « an Act », si elle peut se
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comprendre dans le cadre de la langue anglaise, elle reste très
diffi cile à traduire en fran çais. La diffi culté majeure était donc celle
de savoir ce qui devait être présenté en anglais afin de ne pas en
trahir le sens originel et ce qui pouvait faire l’objet d’une traduction.

Quel apport spéci fique du droit comparé dans votre travail ?

L’apport prin cipal du droit comparé dans mon travail doctoral est de
contri buer à l’étude du concept de consti tu tion. Le droit comparé
permet d’apporter un regard neuf sur un système juri dique étranger,
ce qui permet de renforcer les connais sances que l’on a de ce
système. Plus encore, au regard de la démarche adoptée au sein de
mon travail, le droit comparé permet égale ment d’élargir les
pers pec tives de recherche au- delà du seul cas du Royaume- Uni pour
l’appli ca tion du concept de consti tu tion compo site. Ce que j’ai
esquissé à la fin de ma thèse.

Royaume- Uni
Pour quoi la compa raison avec le Royaume- Uni ?

La raison de la compa raison avec le Royaume- Uni provient d’un triple
intérêt. Le premier est de nature person nelle, concer nant mon
parcours. Le deuxième, de nature davan tage histo rique, tient à
l’histoire du droit consti tu tionnel. Le troi sième, qui relève davan tage
de la théorie, provient des incer ti tudes doctri nales quant à la nature
de la Consti tu tion du Royaume- Uni.

Pour la première raison, il s’agit, comme je l’ai mentionné aupa ra vant,
du fait que j’ai rédigé un mémoire sur Albert Venn Dicey dans le cadre
de mon Master 2 à l’Univer sité Paris- Panthéon-Assas. Au cours de la
rédac tion de ce mémoire j’ai pu déve lopper un goût prononcé pour le
droit consti tu tionnel britan nique, large ment alimenté par mon attrait
pour la culture anglo- saxonne dans son ensemble.

La seconde raison relève davan tage de l’impor tance histo rique que
repré sente la Consti tu tion du Royaume- Uni. En effet, que cela soit les
écrits de Montes quieu sur la Consti tu tion d’Angle terre, les
inter ven tions de Mira beau au moment de la Révo lu tion fran çaise, les
écrits de Chateau briand sur les révo lu tions, l’opinion de Tocque ville
sur la Consti tu tion britan nique (ou plutôt son inexis tence) ou encore
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la néces sité de présenter la Consti tu tion du Royaume- Uni dans tout
ensei gne ment de droit consti tu tionnel, tous ces éléments
démontrent l’impor tance que la construc tion consti tu tion nelle du
Royaume- Uni a eue sur l’évolu tion de nos concepts de droit
consti tu tionnel. Dès lors, partir du cas britan nique actuel pour
essayer d’ouvrir la discus sion sur la manière dont fonc tionnent les
systèmes consti tu tion nels conti nen taux me parais sait fertile, en ce
que nombre de notions de droit consti tu tionnel proviennent en
partie de ce qui se trouve au sein de la Consti tu tion du Royaume- 
Uni : le système de gouver ne ment parle men taire, la respon sa bi lité
minis té rielle, les conven tions de la consti tu tion, etc. Tous ces
éléments m’ont alors poussé à essayer de comprendre leur
signi fi ca tion contem po raine afin d’étudier le concept de
consti tu tion composite.

La troi sième raison, quant à elle, est propre ment théo rique en ce
qu’elle tire son origine de l’incer ti tude doctri nale à propos de
ce qu’est la Consti tu tion du Royaume- Uni. Son aspect non- écrit, la
place de la pratique « poli tique », l’exis tence de textes juri diques fort
anciens, et son adap ta tion à des chan ge ments brusques comme le
Brexit, consti tuent un maté riau fonda mental pour comprendre le
concept de consti tu tion et ses diverses mani fes ta tions dans des États
dispo sant de textes consti tu tion nels récents. Tout cela permet, en
outre, de dépasser la distinc tion entre consti tu tion écrite et
consti tu tion non écrite. Ainsi, la diffi culté du cas britan nique est
donc une source de réponses comme de nouvelles inter ro ga tions
pour la théorie constitutionnelle.

Quels apports de la compa raison avec la France et/ou avec d’autres
systèmes ?

Les apports de la compa raison entre le Royaume- Uni et d’autres
systèmes consti tu tion nels, notam ment ceux dotés d’une consti tu tion
écrite, appa raissent à la fin de mon travail. Ces apports proviennent
prin ci pa le ment de la poten tielle expor ta tion du concept de
consti tu tion compo site au- delà des fron tières britan niques. En effet,
les évolu tions qu’a connues le Royaume- Uni depuis les années
soixante- dix, avec l’inté gra tion des Commu nautés euro péennes puis
la sortie de l’ordre juri dique euro péen, le déve lop pe ment du
processus de dévo lu tion, l’inté gra tion des droits de la Conven tion
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euro péenne de sauve garde des droits de l’homme ainsi que les
profondes réformes consti tu tion nelles des années deux mille, tout
cela invite à réflé chir sur les consé quences de chan ge ments si
profonds sur un système consti tu tionnel. De la même manière, par la
place qui est accordée à ces pratiques « poli tiques » nommées
conven tions de la consti tu tion – qui ont une réelle portée juri dique,
ainsi que j’essaie de le démon trer dans mes recherches –, il est
possible de partir du cas britan nique pour envi sager la place de ces
mêmes pratiques dans des cadres consti tu tion nels qui sont pour tant
orga nisés par un texte formel.

Il est par exemple inté res sant, si l’on prend le cas fran çais, d’inté grer
la logique juri dique des pratiques insti tu tion nelles qui existent au
Royaume- Uni dans l’analyse des pratiques au sein du cadre
consti tu tionnel fran çais. Ainsi, l’impor tance consti tu tion nelle des
conven tions de la consti tu tion dans l’émer gence et l’évolu tion du
droit consti tu tionnel britan nique peut être une ressource
fonda men tale pour envi sager les pratiques parle men taires fran çaises
comme un véri table droit parle men taire, comme l’avait déjà démontré
Pierre Avril.

De même, au regard du concept de consti tu tion compo site formulé à
partir du droit britan nique, il est possible de cher cher dans les
Consti tu tions fran çaise ou alle mande, par exemple, des éléments qui
révè le raient l’exis tence d’un droit consti tu tionnel qui est, dans sa
mise en œuvre, étranger au texte formel. C’est ainsi que l’on peut
admettre que le cadre consti tu tionnel fran çais, s’il intègre
formel le ment un système de gouver ne ment parle men taire tel que
cela ressort des articles 20, 49 et 50 de la Consti tu tion, doit être
compris au regard des rela tions inter ins ti tu tion nelles qui y ont cours
et qui invitent à nuancer le constat selon lequel il s’agirait d’un régime
parle men taire clas sique. La Consti tu tion fran çaise, du fait de la
pratique insti tu tion nelle, intè gre rait par exemple un élément
admi nis tratif centré autour de la prési dence qu’il est néces saire
d’inclure dans la recherche sur le concept de consti tu tion compo site
appli quée au cas fran çais. Bien entendu, ici, la compa raison obli ge rait
à s’inté resser aux parti cu la rités de la culture consti tu tion nelle
fran çaise, qui part néces sai re ment du texte formel. Ce ne sont là que
des pistes de comparaison.
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Y a- t-il des spéci fi cités à relever s’agis sant spécia le ment du droit
public comparé ?

Les spéci fi cités du droit public comparé tiennent surtout au fait qu’il
est impé ratif de tenir compte des parti cu la rismes juri diques de l’État
que l’on souhaite étudier par voie de compa raison. Pour le cas
spéci fi que ment britan nique, cela se mani feste, à mon sens, de
deux manières.

D’une part, le fait qu’il s’agisse d’un ordre juri dique de common law
implique que le juriste qui l’étudie ne soit pas tenté de le faire selon
les données du droit de tradi tion « civi liste ». Il faut prendre en
consi dé ra tion le poids de la common law dans le déve lop pe ment du
droit qui est bien diffé rent de celui de la juris pru dence dans les
systèmes conti nen taux. Cela change profon dé ment le sens qui peut
être accordé à certaines notions qui paraissent transparentes
a priori.

D’autre part, la manière dont est pensée la Consti tu tion par les
acteurs insti tu tion nels ainsi que par la doctrine est profon dé ment
diffé rente que celle à laquelle nous sommes habi tués sur le
Conti nent, du moins en France. Il est diffi cile de cher cher à penser la
Consti tu tion du Royaume- Uni selon les critères par lesquels nous
pensons les consti tu tions. L’absence d’un texte formel consti tu tionnel
invite, en effet, à cher cher plus loin la raison de l’exis tence de
certaines règles juri diques, ce qui suppose très souvent un recours à
l’histoire consti tu tion nelle bien plus impor tant que ce qui peut être le
cas lorsque l’on analyse une règle consti tu tion nelle présente au sein
d’un texte formel. Dès lors, dans ce cas précis, le recours à l’histoire
consti tu tion nelle est une néces sité, afin de ne pas prendre ladite
règle consti tu tion nelle comme un simple donné. Plus encore que
dans les États conti nen taux, les règles consti tu tion nelles qui ont
cours au Royaume- Uni sont le fruit d’une histoire qui oblige à
comprendre comment cette règle en est venue, du fait de la pratique
très souvent, à devenir ainsi.

Tout cela implique par consé quent que la spéci fi cité du droit public
comparé réside dans la compré hen sion appro fondie de l’histoire
consti tu tion nelle et admi nis tra tive de l’État qui fait l’objet de la
compa raison. Il est essen tiel d’avoir toujours à l’esprit les raisons
profondes qui sont à l’origine de la struc ture du droit public de
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chaque État, afin de ne pas appli quer nos propres concep tions à un
droit public qui peut, dans certains cas, y être
complé te ment hermétique.

Perspectives
Quels conseils donneriez- vous à un étudiant entre pre nant une
thèse en droit public comparé ?

Je pense que les conseils qui peuvent être prodi gués à un docto rant
se lançant dans l’aven ture du droit public comparé peuvent se
résumer en deux points précis.

D’une part, il est néces saire que l’étudiant soit conscient des raisons
pour lesquelles il cherche à comparer les droits publics qu’il a
inté grés dans son sujet. En effet, le choix des États qui seront
mobi lisés révèle dès le départ la source de tension qui est inhé rente à
tout sujet de thèse. En ce sens, il faut comprendre que, pour la notion
qui sera comparée au sein de ces diffé rents États, la simple défi ni tion
qu’elle recouvre dans ces systèmes juri diques constitue déjà une large
part de la problématique.

C’est pour cette raison que, d’autre part, le deuxième point porte sur
le fait qu’il est néces saire d’envi sager rapi de ment les diffé rences qui
existent dans l’économie géné rale des systèmes juri diques qui seront
soumis à l’étude. S’il s’agit d’un système de common law, il faut
comprendre les diffé rences fonda men tales entre les systèmes de
common law et ceux de tradi tion civi liste. Mais, même au sein d’une
compa raison entre deux États de tradi tion civi liste, il est essen tiel de
cher cher à comprendre ce qui oppose les deux systèmes juri diques
avant que de pouvoir les joindre dans une analyse comparative.

1

Outre ces deux éléments plus géné raux, je pense que lorsque l’on se
lance dans une étude d’un droit étranger, sans pers pec tive immé diate
d’une compa raison avec un autre droit, il faut être conscient que
notre point de vue sur ce droit qui constitue le seul objet de la
recherche est, au moins au début, assez impar fait. Il faut accepter
d’apprendre un nouveau droit, comme si l’on recom men çait nos
études de droit.
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Malgré cette diffi culté propre à l’étude d’un droit étranger sans
pers pec tive compa ra tiste, l’apport prin cipal de ce travail tient en ce
qu’on apprend, en tant que cher cheur, à s’adapter aux évolu tions
juri diques de manière plus aisée : la recherche nous enseigne la
rela ti vité des connais sances, ce qui, in fine, permet d’apporter un
point de vue nouveau sur des objets juri diques pour tant bien connus.
En l’occur rence, dans mon cas, cela m’a permis d’inté grer la logique
consti tu tion nelle britan nique qui est diffé rente de la nôtre, pour
présenter la notion de consti tu tion d’une manière renou velée. Il faut
donc, quand on se lance dans l’étude d’un droit étranger, garder à
l’esprit que la recherche appor tera non pas néces sai re ment des
éléments de compa raison en soi, mais une nouvelle pers pec tive, tirée
d’une autre culture constitutionnelle.

Quelles sont les pistes en droit comparé que vous souhaitez
explorer vous- même, indi vi duel le ment et/ou collec ti ve ment ?

Les pistes que je souhai te rais explorer à titre personnel tiennent dans
un premier temps dans une volonté d’appro fondir davan tage la
possi bi lité d’exporter le concept de consti tu tion compo site pour
cher cher à le penser dans des systèmes qui ne sont pas de
common law. Ces pistes sont envi sa gées à la fin de ma thèse, mais il
serait inté res sant de les déve lopper davan tage pour essayer d’affiner
le concept de consti tu tion compo site et ainsi contri buer de manière
plus impor tante à la recherche sur le concept de consti tu tion et à la
théorie constitutionnelle.

Dans un second temps, il serait inté res sant d’essayer de comparer le
fonc tion ne ment admi nis tratif au sein de plusieurs États. La
compa raison entre le civil service britan nique et la fonc tion publique
fran çaise serait ainsi une piste qui pour rait faire l’objet d’une future
recherche, notam ment à l’heure où les admi nis tra tions sont en pleine
trans for ma tion dans une recherche constante de l’effi ca cité. L’analyse
du processus de trans for ma tion de l’admi nis tra tion centrale
britan nique trouve en ce sens une véri table utilité pour mieux
comprendre les sources ainsi que les effets de la trans for ma tion
admi nis tra tive que l’on observe en France.

Quelles pers pec tives/pistes pour la compa raison – les parte na riats
avec le Royaume- Uni ?
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Il semble rait que le droit public comparé ait, ces dernières années,
retrouvé une vigueur qui en fait un objet d’étude indis pen sable au
sein du droit public – que cela soit en droit consti tu tionnel, en droit
admi nis tratif, etc. Dès lors, il me paraît opportun de le déve lopper
davan tage afin de mieux comprendre les droits étran gers ainsi que le
droit français.

Pour le cas spéci fique du Royaume- Uni, il est inté res sant de mieux
diffuser au sein de la doctrine fran çaise les notions centrales du droit
public britan nique, par une analyse de certaines caté go ries juri diques
qui sont, soit incon nues de notre droit, soit d’une portée diffé rente à
maints égards. Plus encore, le dialogue entre les doctrines fran çaise
et britan nique pour rait être renforcé par le recours prononcé au
droit comparé. De cela pour rait émerger un élar gis se ment des enjeux
pratiques comme théo riques du droit public, par l’orga ni sa tion de
colloques ou l’écri ture d’ouvrages franco- britanniques inci tant la
commu ni ca tion des connaissances.

https://publications-prairial.fr/droit-public-compare/index.php?id=265
https://publications-prairial.fr/droit-public-compare/index.php?id=674
https://publications-prairial.fr/droit-public-compare/index.php?id=441
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